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Konkurse - Faillites - Fallimenti NE

i

1. Débitrice: LV Lumière Vitale SA, Rue Albert-Zutter 2, 
2022 Bevaix

2. Déclaration de faillite: 02.02.2012
3. Suspension de faillite: 24.07.2012
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 20.08.2012
5. Avance de frais: CHF 4'000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: conseil en éclairage, comportant simulation 
de la lumière naturelle; achat, vente et installation de lumi-
naires; commerce de produits et fournitures; acquérir, admi-
nistrer, exploiter et céder des brevets d'invention, marques, 
connaissances techniques et industrielles.
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